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I. OBJECTIFS : Programmer sa succession

A.Questions préalables : 

1/ Quels sont les principes de la dévolution ?

2/ Quelles sont les conséquences de taxation?

3/ Comment alors avantager de la manière la 

moins taxée ?



B. Quels sont les principes de la dévolution ?

1/ Hypothèse de base :

* Famille classique 

=> parents + enfant(s)

* Régime matrimonial des parents

=> régime de communauté

communauté légale communauté réduite aux acquêts

séparation de biens avec société d’acquêts 



MARI FEMME

COMMUNAUTE

Régime de communauté = 3 Patrimoines



2/Techniques pour modifier les droits des 

successibles:

* Testament

* Contrat de mariage

* Donation



C. Quelles sont les conséquences de taxations?

1/ Dévolution légale :

*Usufruit

*Nue-propriété

2/ Testament et Contrat de Mariage :



De 0 à 12.500 € inclus -----

De 12.500 à 25.000 € inclus 4 %

De 25.000 à 50.000 € inclus 5 %

De 50.000 à 100.000 € inclus 7 %

De 100.000 à 150.000 € inclus 10 %

De 150.000 à 200.000 € inclus

14 %

De 200.000 à 250.000 € inclus 18 %

De 250.000 à 500.000 € inclus 24 %

Au-delà de 500.000 € 30 %

REGION WALLONNE

Tranches d’imposition Pourcentage d’imposition par tranche Montant total de l’impôt sur les tranches 

précédentes

de à

0,01 € - 50.000 € 3 %

50.000 € - 100.000 € 8 % 1.500 €

100.000 € - 175.000 € 9 % 5.500 €

175.000 € - 250.000 € 18 % 12.250 €

250.000 € - 500.000 € 24 % 25.750 €

au-delà de 500.000 € 30 % 85.750 €

REGION BRUXELLES-CAPITALE



Tranche de part nette Ligne directe et 

entre époux 

(ou co-habItants)

pourcentage
montant cumulé des tranches 

précédentes

de 1 à 50.000 € 3% -

de 50.001 € à 250.000 € 9% 1.500 €

au-delà de 250.000,01 € 27% 19.500 €

REGION FLAMANDE



D. Comment avantager de la manière la moins 

taxée?
1/ La donation ?

* Qu’est-ce qu’une donation?

* Conditions de forme?

=> Acte Authentique

avantages/inconvénients

=> Donation Manuelle

avantages/inconvénients

=> Donation Indirecte



* Taxation?

=> Région Flamande et Bruxelles-Capitale

=> Région Wallonne



2/ L’assurance-vie?

* Outil de gestion et de planification 



II. CONCLUSION:


